Budget 2010 

Le 16 décembre -- Le Conseil municipal a adopté son budget hier soir.  Ce budget s’appuie sur une approche réaliste que sous-tendent quatre grands objectifs : maintenir et améliorer les services de base offerts à la population, faire de Gatineau une ville toujours plus verte, mettre de l’avant des projets porteurs d’avenir et adopter un budget responsable.

Voici les grandes lignes :

Services de base

22 millions $pour l’entretien du réseau routier; 39,2 millions $ pour les réseaux d’aqueduc et d’égouts; 15 millions $ pour le déneigement;
1,9 million $ pour les services d’incendie et construction d’une nouvelle caserne;
3,2 millions $ pour le logement social et les programmes de rénovation; 5,4 millions $ pour la réfection des édifices et la création d’une réserve de 500 000  pour l’entretien des nouveaux équipements, dont les bâtiments LEED. 
Faire de Gatineau une ville toujours plus verte

Implantation progressive du service de compostage; 
Augmentation de 3,6 millions $ de la quote-part de la Ville à la (STO); 3,5 millions $ pour l’aménagement des parcs et des espaces verts; Poursuite de la plantation d’arbres afin d’atteindre les 200 000 arbres plantés à Gatineau à l’automne 2010;
300 000 $ pour la mise en œuvre du plan d’action de la politique environnementale.

Mettre de l’avant des projets porteurs d’avenir

300 000 $ réservés annuellement à la revitalisation du centre-ville:
Maintien des deux programmes de subventions (crédits d’impôt) pour le centre-ville (construction résidentielle et entreprises en informatique); Mise en service du centre sportif de Gatineau, un édifice LEED;
Tenue de la 45e Finale des Jeux du Québec en juillet 2010. 

Adopter un budget responsable 
Le budget de 2010 de la Ville de Gatineau atteint 443 133 000. 
Il s’agit d’un budget équilibré.  L’augmentation des dépenses est principalement attribuable à la masse salariale, à la quote-part de la Ville à la STO, aux opérations du centre sportif, au schéma de couverture de risques en incendie, au compostage et au déneigement. 
L’impôt foncier est majoré de 3,1 % afin de couvrir les coûts de reliés à l’indice des prix à la consommation et l’amélioration de la qualité des services offerts à la population. Ce taux inclut une augmentation de 0,6 % des dépenses de mise en place du schéma de couverture de risques en incendie, une exigence du ministère de la Sécurité publique du Québec. 
Le programme triennal d’immobilisations 2010-2011-2012 prévoit des investissements de près de 274 millions $, dont 115 millions de dollars pour 2010. Pour la période 2005 à 2012, la Ville aura investi toutes les nouvelles sources de revenus dans ses infrastructures. Ce sont 131 millions $ qui auront servi à payer comptant des travaux d’infrastructures.

Comme pour les trois derniers exercices financiers, la Ville n’a pas utilisé le surplus anticipé de 5,9 millions $ de l’exercice de 2009 pour équilibrer le budget de 2010.
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